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    Présentation

    Tout au long de mes quarante années de vie professionnelle et syndicale, vécues au sein de l’industrie du Bâtiment et des Travaux Publics, j’ai été confronté aux dégâts des risques du travail. De ce fait, c’est presque tout naturellement que ma thèse et mes activités universitaires, tant de recherches, d’études que d’enseignements, se sont centrées sur ce champ. C’est à partir de cette expérience diversifiée, complémentaire et mutuellement enrichissante, que ce livre a été écrit.
Son objectif est surtout d’être opérationnel. En effet, l’ergoprévention est une approche originale et novatrice de la prévention des risques du travail, à partir d’une mise en œuvre de la démarche pluridisciplinaire ergologique. À ce titre, cet ouvrage s’adresse d’abord aux gens d’entreprise : dirigeants, préventeurs et syndicalistes, confrontés à la prévention des risques professionnels. Son langage se veut simple et de nombreux exemples vécus illustrent et rendent compréhensibles les apports théoriques indispensables...




    
        

        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
                
                    
                
                
            
            
        
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            
            


        
            
    Table des matières


    
        	
                        Préface
                        
                            (Yves Schwartz)
                        
                    
                
	
                        Première partie. Connaître pour comprendre
                        
                    
                    
                        	
                        1. Les dégâts du travail : un fléau économique et social ?
                        
                    
                    
                        	
                        Travail, mon ami, mais qu’est-ce qu’on a fait de toi !
                        
                    
                
	
                        L’ergologie, c’est quoi ?
                        
                    
                
	
                        Le téléphérique du Pic de Bure  
                        
                    
                
	
                        L’usine AZF de Grande Paroisse
                        
                    
                
	
                        Le Queen Mary II
                        
                    
                
	
                        Les causes originelles des dégâts du travail
                        
                    
                
	
                        L’ampleur de ce fléau économique et social
                        
                    
                
	
                        L’aspect social et humain des dégâts du travail
                        
                    
                
	
                        Conclusions sur ce chapitre
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        2. Pourquoi toujours autant de dégâts du travail ?
                        
                    
                    
                        	
                        Le paradoxe à double entrée
                        
                    
                
	
                        Un important et dynamique dispositif de prévention est mis en œuvre
                        
                    
                
	
                        Quel constat pouvons-nous faire ?
                        
                    
                
	
                        Quel consensus ?
                        
                    
                
	
                        Pour un référentiel commun et opératif
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        3. Les diables rouges de la réparation navale marseillaise
                        
                    
                    
                        	
                        Historique
                        
                    
                
	
                        Les permanents de sécurité
                        
                    
                
	
                        Pierre Terrin, figure emblématique de la réparation navale marseillaise
                        
                    
                
	
                        Les « diables rouges » en action
                        
                    
                
	
                        Quels enseignements ?
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        4. La réglementation en vigueur
                        
                    
                    
                        	
                        La loi du 31 décembre 1991
                        
                    
                
	
                        Avec quelle méthodologie réglementaire ?
                        
                    
                
	
                        En guise de conclusion sur ce chapitre
                        
                    
                
	
                        Et maintenant ?
                        
                    
                

                    

                    
                

                    

                    
                
	
                        Deuxième partie. Agir pour améliorer
                        
                    
                    
                        	
                        5. L’apport de l’ergologie : l’ergoprévention
                        
                    
                    
                        	
                        Mais qu’est-ce que l’ergologie ?
                        
                    
                
	
                        Les principes fondamentaux de l’ergologie
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        6. Les groupes de rencontre du travail (GRT)
                        
                    
                    
                        	
                        Peut-on prendre en compte toute cette complexité ?
                        
                    
                
	
                        Mais comment mettre en œuvre une telle synergie et qu’elle soit féconde ?
                        
                    
                
	
                        Le dispositif dynamique à trois pôles (DD3P)
                        
                    
                
	
                        Les groupes de rencontre du travail (GRT)
                        
                    
                

                    

                    
                
	
                        7. Conclusions générales
                        
                    
                    
                        	
                        Récapitulons !
                        
                    
                
	
                        Qu’est-ce que l’ergoprévention ?
                        
                    
                
	
                        Comment expliquer le peu d’efficacité constaté jusqu’à maintenant ?
                        
                    
                

                    

                    
                

                    

                    
                
	
                        Bibliographie des ouvrages cités
                        
                    
                

    


Préface

Yves SchwartzPhilosophe et ergologue
Membre de l’Institut Universitaire de France (1993-2003)
Directeur scientifique du département d’ergologie de l’Université de Provence.





Pierre Trinquet est un homme de conviction : les effets possibles de l’activité industrieuse sur l’affaiblissement – voire la perte – des puissances créatrices de la vie en l’homme n’a cessé de l’obséder. Cela remonte à sa propre expérience de travailleur comme technicien du BTP, de militant syndical de la sécurité, puis de dévoreur de savoirs sur le travail, de chercheur et spécialiste de la prévention qu’il est progressivement devenu.

Homme d’obstination et de rigueur, dans son exigence de préciser, d’approfondir ce diagnostic, qui ne laissera personne indifférent, sur les coûts directs mais aussi collatéraux du travail dans nos sociétés. Entre son ouvrage de 1996 [1] , et celui que le lecteur va découvrir, il y a cohérence sur le constat général, l’appel à agir sur les situations ; mais le tableau – notamment chiffré – des faits, la description de l’évolution des cadres juridiques, les bases conceptuelles d’analyse et de propositions pour intervenir sur ce qui reste inacceptable en l’état, autorisent, dans ce second ouvrage, une puissance d’affirmation de dimension nouvelle, qui ne laisse, à quiconque dispose en la matière des moyens d’action et du pouvoir, la possibilité d’esquiver ses responsabilités. Force de conviction qui permet à l’auteur de donner de l’espace à son tempérament personnel, ce dont le lecteur ne se plaindra pas : Il y a quelque chose d’un dialogue amical et familier avec lui, un dialogue vigoureux où l’auteur anticipe les objections ou doutes de son interlocuteur, et « mouille la chemise » pour essayer de lui faire partager ce qu’il lui paraît vital de penser.

Puissance d’affirmation : quand Pierre Trinquet affirme qu’une politique de l’autruche, face à l’hécatombe des dégâts du travail, ne peut plus être acceptée, quand il lance en fin de premier chapitre un cri de colère (« comment ne pas rugir violemment quand on entend certains dirigeants d’entreprise se plaindre de tracasseries administratives et judiciaires » alors qu’il est question de la santé et de la vie de leurs employés), on pourrait n’y voir que le « coup de gueule » d’un spécialiste de la dénonciation unilatérale.

Pas du tout. Oui, certes, l’auteur reconnaît qu’il y a dans cet ouvrage un réquisitoire à charge : les rapports de pouvoir, les abus de la subordination juridique, le mépris de la vie des hommes et des femmes notamment dans les escalades de sous-traitance, l’aveuglement ou les faux-semblants comme système de justification (on pense aux cas de suicides liés au travail), et finalement la « soif de profit de certains adorateurs du veau d’or », cela existe, ces éléments matriciels des dégâts du travail sont clairement énoncés et jamais perdus de vue, tout au long de l’ouvrage.

Mais ce qui donne à cet écrit sa valeur la plus éminente, ce qui peut en faire un « bien commun » de la prévention, interpellant tous les protagonistes à titre de partenaires potentiels, c’est la tension constamment maintenue entre le diagnostic critique, sans naïveté, et la perspective continuellement ouverte d’alternatives, assises sur des possibilités sociales, juridiques, humaines, réelles, ne faisant l’impasse ou la croix sur aucun interlocuteur et sous réserve d’écarter l’appel mythique à des solutions simplistes.

Il n’y a aucune fatalité, qu’elle soit technique, sociale, économique, qui devrait empêcher des avancées sur la préservation de la santé dans les milieux de travail. Nul n’accepte d’un cœur léger, des accidents du travail, des détériorations physiques ou psychiques, des décès professionnels. Évoquant le souvenir de cas douloureux dans son entreprise de BTP, Pierre Trinquet rappelle que dans ces circonstances, « tout le monde était sincèrement consterné. Il n’y avait plus, autour de la table, de patron, de cadres ou de syndicalistes, mais des êtres humains ». Aucun dirigeant d’entreprise ne se plait à être mis, suite à une condamnation, au « banc d’infamie », il n’est de l’intérêt de personne, ni des entrepreneurs, ni de la Sécurité sociale, ni de la collectivité nationale, de continuer à dépenser des sommes énormes directement ou indirectement liées à ces dégâts du travail. Les postures unilatérales, renvoyant mécaniquement la responsabilité de ceux-ci aux économies des dirigeants sur les moyens du travail – même si elles sont souvent en partie vraies, comme le montrent certains exemples –, freinent tout autant la recherche de solutions alternatives que celles qui cherchent à culpabiliser systématiquement (et souvent odieusement) les victimes.

Raccourcis, courts-circuits explicatifs, procédures miracles à respecter : rien n’est pire que le « y a qu’à ». Si l’on pouvait résoudre « un problème aussi complexe, que sous-tendent autant d’enjeux : financier, idéologique, politique, hiérarchique […] sans parler des idées reçues et confortables », cela se saurait, dit ironiquement l’auteur. Les préconceptions, les surdités mutuelles sont des blocages à faire sauter.

Si l’on écarte donc les naïvetés, les unilatéralités, les simplismes procéduraux, on peut alors penser œuvrer à dépasser ce paradoxe d’un « formidable consensus » de principe (p. 37) qui débouche sur une aggravation des dégâts. Consensus qui se cristallise sur un arsenal législatif et juridique important (qu’analyse minutieusement le chapitre 2), renforcé par des directives européennes transposées dans la législation nationale (chap. 4) : l’analyse a priori des risques, la dimension globale de la prévention, l’obligation de résultats (et pas seulement de moyens), la synergie des acteurs concernés…, autant de points d’appui possible pour transformer une situation inacceptable.

Alors, qu’est-ce qui fait que « cela coince » ?

C’est là sans doute qu’il faut réinsérer, mais sans y voir un déterminisme mécanique, ce qui a été visé plus haut par le réquisitoire à charge. La vision simpliste de l’activité de travail, hypertrophiée par l’héritage taylorien, n’est certainement pas indépendante d’un gouvernement du travail qui a un intérêt économique à dévaloriser la contribution productive d’une main-d’œuvre que l’on doit payer. Mais cette vision simpliste est aussi un « patrimoine culturel » négatif, si l’on peut dire, très largement partagé, bien au-delà des cercles de l’entreprise. De même, la gestion du travail « au prescrit » convient particulièrement bien là où la gestion du travail doit faire passer des objectifs qui n’ont pas à être discutés par les exécutants, mais aucune entreprise humaine ne peut se passer de normes antécédentes. L’analyse des blocages doit donc articuler sans simplismes, ce qui tient au travail comme rapport social et ce qui résulte d’une méconnaissance partagée des dynamiques et dramatiques de l’activité industrieuse humaine.

C’est ainsi que l’on doit, croyons-nous, comprendre l’appel insistant de P. Trinquet à prendre en compte les avancées récentes de ce qu’il appelle les sciences sociales du travail. Et à la base de celles-ci, les apports de l’ergonomie de l’activité (Alain Wisner, Jacques Duraffourg, François Daniellou, sont ici convoqués), dont la mise en évidence du retravail des procédures et des agirs opératoires par les travailleurs eux-mêmes, y compris là où les gestions du travail sont les plus prescrites, a nourri diverses formes de reconsidération du travail humain, voire même des réflexions à connotation anthropologique. La mention du « travail réel » comme un niveau essentiel des politiques de prévention, jusque dans les circulaires officielles, marque bien une avancée nouvelle en la matière. En même temps, on retrouve la tension caractéristique de cet ouvrage : fait scientifiquement avéré, peut-on dire, puisque officiellement évoqué, la « reconnaissance du travail réel » reste néanmoins cette bataille de longue durée, comme le disait Alain Wisner, dès lors que la prise en compte de ses conséquences, en termes de gestion du travail et de ses risques sur la santé, déstabilise les manières de faire et d’agir des différents partenaires, en premier lieu desquels ceux qui sont en responsabilité de la gestion et des organisations.

À partir de ces itinéraires théoriques que P. Trinquet synthétise avec une grande clarté, l’ouvrage dessine, de manière originale et féconde, une situation caractérisée par la simultanéité de ce qu’il appelle trois « référentiels ». Les interlocuteurs concernés pourront certainement se reconnaître dans chacun d’entre eux, dont le lecteur pourra prendre connaissance dès le chapitre 2. Dans la mesure où ces référentiels renvoient pour une bonne part à des rôles et des fonctions sociales légitimement distinctes, la position critique, si et quand elle a lieu de s’exprimer, doit viser, non l’existence en elle-même de ces référentiels différents, mais le refus d’œuvrer à les mettre en synergie ; ce qui renvoie in fine au refus de reconnaître, au troisième d’entre eux, le « référentiel de l’activité », sa vocation à être « source d’inspiration » des deux autres. Reprenant une notion élaborée par Gilbert de Terssac et Corinne Chabaud, la prévention doit travailler à construire des « référentiels communs opératifs ».

Si rien dans la réalité sociale ne crédibilisait cette exigence de ne plus camper chacun sur son référentiel, pour d’acceptables et d’inacceptables raisons, alors cet appel à développer une « ergoprévention », c’est-à-dire une prévention qui prenne en compte les dynamiques fécondes de l’activité industrieuse humaine, apparaîtrait comme un vœu pieux et finalement inutile. La lecture de cet ouvrage nous convainc du contraire. On a parlé du consensus juridique, même si largement inappliqué. Et de même que « les peuples heureux n’ont pas d’histoire », pourquoi ne pas prendre la mesure des situations existantes dont on ne parle pas, où santé et intégrité des femmes et des hommes au travail sont, en régime normal, préservées. Pourquoi ignorer le positif de la prévention, les réserves d’alternatives déjà construites au quotidien à travers les conflits, les compromis ou tout simplement le respect mutuel ? Et l’auteur qui a milité, depuis plusieurs années, dans des comités régionaux œuvrant pour une modification des conduites à l’égard des atteintes à la santé dans les entreprises, peut en témoigner sans se payer de mots.

C’est possible de lutter dès maintenant contre ces dégâts inacceptables. C’est le message crédible et authentique de ce livre. Et on lira avec passion ce chapitre 3 où P. Trinquet revient à nouveau, mais c’est chaque fois plus en profondeur, sur les fameux « Diables rouges » de la réparation navale marseillaise, ces délégués des travailleurs, qui sur la base d’un consensus arraché de haute lutte, et grâce à des partenaires humains assez exceptionnels, ont réussi, durant quelques années, à faire très sensiblement reculer les chiffres des sinistres, dans ce secteur particulièrement accidentogène. Partialité chauvine d’un natif de Marseille, qui a grandi dans ces horizons à la riche histoire ouvrière ? Ce n’est pas notre avis. Le lecteur pourra, je crois, se convaincre, que retravaillée dans les formes nouvelles de la production sociale, à travers ses cadres juridiques, économiques, politiques nouveaux, la leçon des Diables rouges conserve une extraordinaire puissance.

Alors comment procéder aujourd’hui, dans ces conditions nouvelles et en s’instruisant de ces avancées intellectuelles dont parlait Pierre Trinquet ? Par quelles voies faire progresser cette « ergoprévention » [2]  [3] , expression proposée par la démarche ergologique, démarche qui est ici très clairement synthétisée ?

Nous laisserons au lecteur le soin de se faire une idée, en lisant les trois derniers chapitres. Nous croyons qu’ils font réellement progresser cette idée que « c’est possible », notamment en développant, dans les univers du travail, cette démarche que l’on appelle les « Groupes de rencontre du travail » (GRT). Démarche qui n’est en rien une méthode-recette supposée résoudre, selon une procédure séquentielle, un nœud de problèmes dont l’auteur n’a cessé de redire qu’il ne s’accommodait d’aucune résolution simpliste. Pas plus pour les « GRT » que pour toute rencontre d’activités humaines, il n’existe un one best way de traitement de ces rencontres, qui les supposerait in fine homogènes ou modélisables.



Notes du chapitre
[1] ↑ Maîtriser les risques du travail, Paris, PUF, coll. « Le Travail humain », 1996.

[2] ↑ Sur l’ergoprévention, il nous paraît important de signaler le très remarquable travail de Bernadette Venner, ingénieur à l’Institut national de la recherche sur la sécurité. Dans le cadre d’une convention entre l’INRS et le Département d’ergologie de l’Université de Provence, elle a conduit, avec une petite équipe de préventeurs institutionnels, un GRT qui nous paraît un modèle du genre. Au cours d’un processus qui a pu maturer sur le long terme (sessions espacées sur un an et demi), elle a pu vivre le basculement collectif d’une vision de la prévention fondée pour l’essentiel sur un cadre normatif antécédent aux activités réelles, à une « ergoprévention », articulant l’espace de ces normes antécédentes au retravail de ces normes à travers les dynamiques, toujours partiellement locales, de l’activité industrieuse.Cf. : http://ead.univ-angers.fr/~leest/IMG/pdf/les_1o_cahiers_Mars_2008.pdf.Voir également le Dialogue no 2, de l’ouvrage à paraître en 2009 (Toulouse, Octarès Éditions), L’activité en dialogues (sous la dir.), Yves Schwartz et Louis Durrive.

[3] ↑ Une autre démarche de grande portée, développée depuis bientôt trente ans, également dans l’aire marseillaise, doit être aussi signalée dans ce champ de la prévention : le SIC (système d’information concret) conçu et développé par le Pr Ivar Oddone, personnalité qui a également beaucoup compté pour la démarche ergologique et dont il sera question dans cet ouvrage. Une organisation qui prévoit la récupération de l’expérience du travailleur singulier chaque fois que le médecin ne peut exclure la cause environnementale de la maladie. Un système complexe d’intégration des expériences de groupes qui ont des fonctions diverses (travailleurs atteints, délégués des CHSCT, médecins généralistes, inspecteurs du travail, dirigeants d’organismes d’État et élus de la région) par l’usage, en ligne, d’une « Galerie » de tous les cas documentés et de tous les postes de travail cause d’au moins un cas de maladie professionnelle reconnue. Des résultats qui divergent nettement avec les données formalisées traditionnelles par le nombre et la nature des maladies reconnues, par l’identification topographique des lieux qui les provoquent. Une réelle capacité de l’ensemble à utiliser les données sur les atteintes avérées pour rétroagir sur les éléments négatifs des postes de travail.Né en 1976 d’une rencontre entre le mouvement ouvrier italien et les sociétés ouvrières de secours mutuel (Calisti et Rey), ce système est aujourd’hui porté par une association de médecins généralistes : l’Association pour la prise en charge des maladies éliminables (apcme@orange.fr).


        Première partie. Connaître pour comprendre


1. Les dégâts du travail : un fléau économique et social ?




Travail, mon ami, mais qu’est-ce qu’on a fait de toi !

Le travail est une activité humaine par excellence. En même temps qu’il participe à l’élaboration de l’évolution personnelle de chaque travailleur, de son identité et de son insertion économique et sociale, il est également supposé élever, « humaniser » l’Homme. C’est le rôle qu’on lui attribue généralement dans notre processus d’hominisation. En effet, peut-on concevoir l’évolution humaine en dehors de l’évolution des activités humaines ? Toutes les grandes étapes de l’évolution humaine sont en relation dialectique avec des avancées de son activité laborieuse. Comment aurions-nous pu essayer de devenir « maître et possesseur de la nature » sans cette capacité de travailler et de progresser (transgresser ?) dans notre activité créatrice de richesses et de mieux-être ?

Pour le sens commun, et sans aller au fond des choses, on peut admettre que l’objectif de l’activité humaine n’est pas de l’ « hominiser » mais seulement de satisfaire ses besoins vitaux matériels (on travaille pour gagner son pain ou plus récemment, son bifteck). Bien sûr qu’il est aussi cela ! Mais, l’Homme n’est pas qu’une substance, il est aussi une idée, une âme pour certains. Ces besoins vitaux englobent le matériel et l’idéel. Ce qui faisait dire à Karl Marx que l’Homme a besoin de pain et de roses. Il ne peut vivre véritablement, sans satisfaire ces deux entités indissociables de sa personnalité, de son être. Pour survivre – mais pour combien de temps – le matériel est indispensable mais pour exister, il lui faut les deux. En écrivant cela, il me vient en mémoire une réplique entendue dans un téléfilm, vu il a déjà quelques années, où un guide de haute montagne partant faire, dans le cadre de son métier, une course périlleuse, sa femme lui dit : « N’y va pas ! On n’a pas besoin de ça pour manger ! » Il lui répondit : « Pour manger non mais pour vivre, oui ! » Dans le même ordre d’idée, Yves Clot, psychologue du travail au CNAM de Paris, précise : « … nous attribuons au travail, par-delà les formes sociales et historiques qui le configurent et le reconfigurent, une originalité au moins aussi forte que celle du langage, dans le développement psychologique du sujet. C’est que, s’il est bien un des genres de l’activité humaine parmi d’autres genres, il conditionne la pérennisation de tous les autres, en assurant ou non, la survie de chaque membre de l’espèce, même au prix des plus graves mécomptes. » [1]  Et cet auteur de poursuivre, p. 95 : « Mais le travail comme activité matérielle et symbolique sur le monde extérieur, constitutif de la société, nous paraît, tout autant, constitutif de la vie subjective. »

Bien avant le développement exponentiel du travail salarié, consécutif au développement de l’activité manufacturière puis industrielle, les activités du travail n’avaient pas que de bons côtés. L’histoire en atteste. Mais qu’en est-il aujourd’hui, à l’heure de la mondialisation, de la planétarisation économique, des délocalisations, de la loi des marchés financiers, de la concurrence exacerbée, de la marchandisation de toutes choses, de la flexibilisation, de la précarisation, de l’intensification du travail, de la déréglementation planifiée, du chômage de masse, etc. ? Autant de facteurs déterminants qui imposent leurs propres lois économiques et sociales, en faisant trop souvent peu de cas de la valeur humaine inscrite en chacun de nous. Lois du marché du système économique actuel qui transforment le travail salarié, dans la plupart des cas, en travail aliéné, pollueur de corps et d’esprit, en travail assassin, destructeur de vie, de famille, de communauté, de solidarité, créateur d’injustice, de mal-vivre, de dégâts, de gâchis humains. Et ce, de manière de plus en plus massive, comme nous le montrerons plus loin.

Il est vrai que sur certains aspects, le machinisme, l’automation, la mécanisation, etc., ont amélioré certaines conditions de travail, surtout les plus physiques et musculaires. Cependant, toutes les études et enquêtes récentes [2] , dénoncent une dégradation continue des conditions générales du travail due, pour l’essentiel, au développement de situations de travail qui entraînent une aggravation des risques psychosociaux, des troubles musculo-squelettiques (TMS) et surtout des maladies professionnelles graves avec l’exposition, de plus en plus fréquente, aux produits cancérogènes, mutagènes et reprotoxiques (CMR) mais aussi, du fait de l’évolution de l’organisation des entreprises, du travail et des formes d’emplois et de travail précarisées. Nous aurons l’occasion de le monter, ci-après.

Comment a-t-on pu en arriver à un tel renversement, à une telle perversion de la fonction émancipatrice et formatrice de cette activité spécifiquement humaine ? Ceux qui arrivent à s’en faire une raison, invoquent-ils peut-être, une fatalité, une punition divine : « Tu gagneras ton pain à la sueur de ton front ! » Il faudrait donc s’en faire une raison. « Cela a toujours été ainsi (ce qui est faux !) et sera toujours ainsi (et pourquoi ?). » Moi qui – grâce à Dieu – ne suis pas croyant, cette explication ne me satisfait pas du tout ! J’ai beaucoup de mal à imaginer qu’à son niveau, Dieu puisse être aussi Susceptible et Rancunier. Tous ces malheurs pour une simple pomme ! Allons donc ! Mais alors, si tout cela n’est pas d’origine divine, ce ne serait donc que consécutif à l’action, à l’orgueil, à la cupidité, à la rapacité, à la soif de pouvoir des Hommes ! Alors l’Homme peut défaire ce que l’Homme a fait. Je préfère cette explication, non seulement parce qu’elle me paraît plus rationnelle, cartésienne et sensée mais surtout parce qu’elle permet de garder l’espoir et pousse à l’engagement plutôt qu’à la renonciation et à la résignation.

Oui, le travail peut être une source de joie et d’épanouissement. J’aime à répéter qu’il est une mise en acte de la nature humaine qui englobe et restitue toute la complexité humaine. En ce sens, le travail est émancipateur, formateur, source de plaisir et de découverte, de sociabilité, d’initiatives, de responsabilisation et de valorisation. K. Marx l’avait bien compris lorsqu’il écrivait que l’homme au travail « en même temps qu’il agit […] sur la nature extérieure et la modifie, il modifie sa propre nature et développe les facultés qui y sommeillent » [3] . Mais dans certaines situations et/ou conditions, il peut aussi se révéler à l’origine d’un mal-être profond. Originellement valeur ajoutée, l’activité humaine se dilue de plus en plus dans l’anonymat au rythme des restructurations de société, des reprises successives, des choix stratégiques dévastateurs qui ne s’accompagnent d’aucune explication. Progressivement, le travail se retrouve vide de sens, pour les salariés. Et ceux-ci se trouvent exposés à toutes sortes de dégâts du travail : burn-out [4]  (épuisement, en français et populairement : « Il a pété les plombs »), harcèlement, injustice, non-reconnaissance, responsabilités croissantes et déstabilisantes, surcharge, violation du droit du travail, individualisation insupportable, effritement des solidarités et peur de perdre son emploi, stress et même surstress [5] . C’est pourquoi je parle de dégâts du travail, de fléau social et économique car au-delà des accidents et des maladies professionnelles, déclarées ou non – qui limitent la plupart des études sur ce sujet –, j’englobe toutes les autres altérations humaines qui découlent du travail et qui peuvent aller jusqu’au suicide. À mon sens – et c’est ce qui me motive –, si l’on veut réellement améliorer la sécurité au travail, c’est sur les causes originelles des dégâts, tous confondus, tant économique que social et humain qu’il faut agir. Et ces causes sont très souvent les mêmes quelles que soient leurs conséquences : accident, maladie, stress, suicide, etc. On ne résout pas chacun de ces problèmes séparément. C’est un tout et c’est ce tout qu’il faut prendre en considération. C’est sur les causes profondes qu’il faut agir. C’est en tout cas, la thèse que je défends dans cet ouvrage.

Et le travail salarié, dans le contexte économique d’aujourd’hui, est loin d’être, dans la plupart des cas, une partie de plaisir et d’épanouissement. Et c’est dommage et dommageable !

À partir de ce point de vue, l’objectif de cet ouvrage sera d’apporter quelques pistes de solutions opérationnelles pour mieux maîtriser ces dégâts du travail. Pour cela, je vais m’efforcer, en mettant en dialectique de perspective et de complémentarité, d’une part, les obligations réglementaires actuelles en ce domaine, avec les avancées des sciences qui se préoccupent de l’Homme au travail et plus particulièrement de l’ergologie.




L’ergologie, c’est quoi ?

Nous reviendrons, bien évidemment, en détail (chap. 5), sur cette démarche méthodologique innovante et féconde. Dans l’immédiat nous nous contenterons de dire que l’ergologie (qui signifie : étude de l’activité) est une approche pluridisciplinaire des situations de travail dont le but est de mieux connaître afin de mieux comprendre le travail, en tant qu’activité humaine dans toute sa complexité. En effet, contrairement à une idée fausse mais largement répandue, l’activité de travail humain n’est pas quelque chose de simple ni même de simplifiable mais au contraire, elle est complexe, voire compliquée. Parce qu’elle est toujours une rencontre singulière et jamais reproduite exactement à l’identique, entre :


	un objectif à atteindre (le travail stricto sensu) défini par des normes, des contraintes et des prescriptions parfaitement connues et relativement stables ;


	avec une ou plusieurs personnes, toujours singulières et qui évoluent dans l’espace et le temps ;


	et un milieu toujours partiellement infidèle, incertain et instable.




Le résultat de cette rencontre ne peut et ne pourra jamais être parfaitement maîtrisé par avance. Il y a, et il y aura toujours, un écart entre le travail tel qu’il a été prescrit et tel qu’il est, finalement, réalisé en prenant en compte ces variabilités. Mais alors, comment prendre en considération cette infinie diversité ? Pour ce faire, l’ergologie convoque simultanément, toutes les disciplines scientifiques qui s’intéressent à l’Homme au travail : la philosophie, la psychologie, le droit, la sociologie, l’économie, l’ergonomie, la médecine, et bien d’autres. Et toutes ces disciplines scientifiques sont mises en dialectiques, entre elles et aussi avec les savoirs investis dans l’expérience, par les acteurs eux-mêmes. Autrement dit, les savoirs constitués des disciplines scientifiques convoquent et sont convoqués par les savoirs investis, issus de l’expérience et de l’activité des acteurs, dans des « processus socratiques à double sens » [6] . Ces deux formes de savoirs ont, pour les ergologues, même valeur et même importance.

Ce qui apparaît à l’usage, c’est que lorsqu’on met en dialectique plusieurs savoirs, plusieurs connaissances, plusieurs concepts de disciplines différentes, le résultat n’est pas la somme de tout cela mais quelque chose de nouveau. Un peu comme lorsque l’on arrive à mélanger deux molécules d’hydrogène – qui est un gaz – avec une molécule d’oxygène – qui est aussi un gaz – on obtient de l’eau qui est un liquide. On obtient donc quelque chose aux propriétés et aux utilisations très différentes de celles de ses composants originels. Mais pour autant, on ne peut négliger le fait que dans cette eau obtenue, il y a de l’hydrogène et de l’oxygène. On pourrait poursuivre avec le bronze – métal dur – qui est obtenu en mélangeant judicieusement du cuivre, de l’étain et un zeste de zinc, qui sont des métaux mous. Mathématiquement, l’ergologie pourrait s’écrire : 1 + 1 + 1 + 1 + 1 + … = 1. Autrement dit, en dialectisant des concepts ergonomiques avec des concepts philosophiques, psychologiques, médicaux, etc., on obtient un concept ergologique aux propriétés différentes de celles de ses composants mais ces composants sont bien inclus dans le concept ergologique qui en résulte. L’ergologie c’est donc de la pluridisciplinarité dialectisée. Nous reviendrons sur tout cela, tout au long de cet ouvrage et plus particulièrement, au chapitre 5.

C’est dans cette démarche que se situe l’ergoprévention. Le préfixe ergo, venant du grec : ergon, qui signifie : travail, force. L’ergoprévention c’est donc la prévention des risques du travail conçue à partir de l’activité du travail, c’est réintroduire la prévention dans l’activité de travail. Ce qui est du domaine de la nouveauté, et nous aurons l’occasion de le montrer ci-après.

Tout cela évidemment, n’est pas simple à mettre en œuvre mais c’est à notre portée. Il suffit de se persuader de la nécessité de faire cet effort. Et pour cela, scrutons ce fléau économique et social, pour appréhender son ampleur et nous convaincre de la nécessité et de l’urgence d’agir.




Le téléphérique du Pic de Bure [7] 

Le 1er juillet 1999, 20 personnes prenaient place dans la cabine du téléphérique privé qui dessert l’observatoire du Pic de Bure (Hautes-Alpes). Quelques minutes plus tard, la cabine et ses occupants (des techniciens et des ouvriers de l’observatoire et d’une entreprise régionale du BTP) qui allaient prendre leur service, à 7 h 30, s’écrasaient 80 m plus bas, à la suite de la défaillance de l’attache assurant la liaison du chariot supportant la cabine, au câble tracteur. Il n’y a pas eu de survivant.

Le tribunal correctionnel de Gap, au terme de treize jours d’audience, a condamné à des peines de trente mois de prison avec sursis et à des amendes, trois des neuf prévenus poursuivis pour homicides involontaires. Il s’agit du responsable de la maintenance du téléphérique, du responsable des contrôles de sécurité et du directeur de l’Observatoire du Pic de Bure, en poste au moment des faits. Cinq autres prévenus ont été relaxés.

L’expertise technique avait mis en lumière une succession de négligences. Une faute caractérisée avait été commise en prenant la décision, en 1985, de faire retirer le frein de chariot complémentaire du téléphérique, au fait qu’il était jugé, dans son état-là, plus problématique que sécurisant et de ne pas l’avoir remplacé par un autre système de sécurité plus fiable. Ce frein avait été retiré treize ans avant l’accident. Il est donc difficile d’invoquer un manque de temps ! Un spécialiste a souligné au sujet de ce deuxième frein de secours qui aurait dû être en place : « Il était pourtant conçu pour sauver des vies. Le jour du drame, le cabinier, quelques secondes avant de mourir, aurait pu déclencher ce frein. Le véhicule aurait alors stoppé sans dommage, seulement avec quelques contusions pour les passagers… » Et quelques frayeurs aussi ! Le tribunal a, en outre, accordé aux 233 parties civiles, un cumul de 2 052 724 €, pour préjudices moraux et 2 100 865 €, pour les préjudices économiques et matériels. Deux autres personnes physiques ont été condamnées à de la prison avec sursis et à des amendes. Une amende de 200 000 € a été infligée à la société d’exploitation de l’Observatoire (IRAM). Vu la relative clémence des peines, par rapport aux faits reprochés et à leurs conséquences mortelles (20 morts), aucun des prévenus condamnés n’a fait appel. Et on les comprend !

En regard de tout cela, combien auraient pu coûter la réalisation et la mise en place d’un autre frein fiable et complémentaire ? Pourquoi ne pas l’avoir fait ? Quelles raisons, voire quelles priorités peut-on, sincèrement, invoquer pour justifier un tel laxisme et une telle inconscience mortifères ?




L’usine AZF de Grande Paroisse

Toulouse, le 21 septembre 2001 à 10 h 17, un stock d’ammonitrate (engrais à base de nitrate d’ammonium) a explosé dans l’usine de nitrate d’ammonium AZF (AZote Fertilisants), de Grande Paroisse, à Toulouse. Cette explosion a creusé un cratère de près de 30 m de diamètre et d’une dizaine de mètres de profondeur. Résultats : 30 morts, plus de 2 500 blessés graves et près de 8 000 blessés légers. Le site de l’usine est totalement détruit. Les alentours ont été soufflés à plusieurs centaines de mètres à la ronde. 2 500 Toulousains n’avaient plus de logement, tandis que 3 500 foyers étaient privés d’électricité et de gaz. Les dégâts ont été considérables à l’est et au sud de Toulouse. Le Réseau national de surveillance sismique (RENASS) avait enregistré la secousse jusqu’à une distance de 500 km, avec une magnitude de 3,4 sur l’échelle de Richter. Et pourtant, ce ne sont qu’environ 40 t sur les 400 stockées, qui ont explosé.

Cette explosion a laissé des séquelles physiques et psychologiques durables dans la population. Dix-huit mois après l’explosion, quelque 14 000 personnes étaient toujours sous traitement pour pouvoir dormir, calmer leurs angoisses ou soigner une dépression. Cinq ans après la catastrophe, l’Institut de veille sanitaire (INVS) rendait publique une étude soulignant « l’ampleur de l’impact sanitaire d’un tel accident sur la population, en termes de traumatismes physiques et psychiques, à moyen et long terme » [8] .

Comment une telle catastrophe industrielle, environnementale et sociale peut-elle survenir ?

L’usine de Grande Paroisse fabriquait des engrais azotés et plusieurs intermédiaires chimiques. Elle employait 460 personnes. C’était une filiale à 80 % d’ATOFINA, branche chimie du Groupe pétrolier Total-FinaElf. Le bâtiment 221, où l’explosion s’est produite, servait à entreposer différentes quantités de nitrate d’ammonium qui est un produit déclassé et impropre à la commercialisation. D’où un certain désintérêt constaté de la part de la direction de AZF, pour cet entrepôt. En fait, l’exploitation « du 221 » et tous les transferts et mouvements (entrants et sortants) des produits qui s’y trouvaient, étaient délégués à trois entreprises sous-traitantes, parmi les 25 qui intervenaient sur l’ensemble de ce site industriel.

À ce jour, les experts ne se sont toujours pas mis d’accord sur l’origine exacte de cette explosion, même si plusieurs hypothèses ont pu être avancées. Il convient d’attendre le jugement qui n’a pas encore eu lieu au moment où ces lignes sont écrites. Cependant, de nombreux dysfonctionnements ont déjà été mis au jour, par : la police judiciaire, le rapport d’enquête parlementaire, l’inspection du travail de la Haute-Garonne, l’expertise du CHSCT et les révélations de La Dépêche du Midi. À savoir et pour l’essentiel : risques industriels sous-estimés, mauvaise traçabilité des produits, conditions de stockage déficientes, non-conformité du bâtiment 221, sous-traitance trop importante, etc. Autant de faits qui relèvent davantage de la banalité que de l’exceptionnel, dans le monde industriel d’aujourd’hui. De quoi nous donner froid dans le dos, non !

Tout cela, bien évidemment, est destiné à faire des économies. Au vu du résultat à Grande Paroisse, cela ne paraît pas évident. En effet :


	le site industriel et ses alentours, dévastés, ont entièrement été rasés et sont en cours de dépollution ;


	des informations judiciaires et des enquêtes administratives à n’en plus finir ;


	des indemnisations lourdes à verser (on estime globalement à 1,5 milliard d’euros, le coût de la catastrophe) ;


	la société Grande Paroisse et le directeur de l’usine mis en examen pour « homicide et blessures involontaires » ;


	une image de marque passablement entachée, comme c’est le cas après chacune des catastrophes socio-économiques et écologiques [9] , sur terre ou sur mer, du groupe TotalFinaElf [10] .




Finalement, c’est peut-être vrai que la prévention est un investissement avant d’être un coût ! Chez AZF, les responsables économiques devaient être diplômés ès « bouts de chandelles ».




Le Queen Mary II


Saint-Nazaire, le samedi 15 novembre 2003 à 14 h 22, sous le ciel pluvieux de Saint-Nazaire, une quarantaine de personnes monte à bord du Queen Mary II, le luxueux paquebot géant, en phase de finition, aux Chantiers de l’Atlantique. Soudain, la passerelle cède, précipitant dans le vide les visiteurs. Les quelque 40 personnes présentes ont été entraînées dans une chute de plus de 15 m et se sont écrasées au sol, sous les débris de la passerelle. Le bilan de cet accident est très lourd. La société Alsthom, propriétaire des chantiers, a annoncé la mort de 15 personnes. Près de 30 autres ont été blessées, pour certaines grièvement.

Cette passerelle, longue d’une dizaine de mètres, soutenue par des échafaudages, était pratiquement à l’horizontale. Elle avait été installée la veille, le vendredi 14, par une société sous-traitante spécialisée qui travaillait depuis très longtemps pour la société Alsthom. Cette passerelle avait été empruntée par les ouvriers...
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